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«Quel rôle jouent l’âge de la relation et l’orientation 

relationnelle dans le lien « normes-satisfaction globale » ?  

 

«What role play the relation’s age and the relational 

orientation in the link" global standards-satisfaction "?» 
 

Résumé : 

Les normes de Macneil (1980), juriste, constituent un cadre d’analyse cohérent permettant de 

mieux appréhender la relation. En effet, en plus de la dimension transactionnelle, Macneil a 

introduit la dimension relationnelle permettant ainsi d’avoir une vision plus complète de la 

relation. Par définition, une relation établie sur la base de ces normes devraient être fructueuse 

et par conséquent satisfaisante. 

A travers un procédés empirique basé sur la méthode des équations structurelles (notamment 

l’analyse multi-groupes), nous avons démontré le rôle modérateur de l’âge de la relation 

contrairement à l’orientation relationnelle dans le lien « normes - satisfaction globale ».  

 

Mots clés : normes relationnelles, normes transactionnelles, satisfaction globale du client, âge de la 

relation, orientation relationnelle. 

 

Abstract: 

The Macneil’s norms (1980), jurist, constitute a coherent frame of analysis allowing to arrest better the 

relation. Indeed, besides the transactional dimension, Macneil introduced the relational dimension so 

allowing a more complete vision of the relation. A relation based on these norms should be profitable 

and consequently satisfactory. 

Through one proceeded empirical based on the method of the structural equations (in particular the 

multi-groups analysis), we demonstrated the moderating role of the relation’s age contrary to the 

relational orientation in the link "norms - global satisfaction ". 

 

Key words: relational norms, transactional norms, global customer’s satisfaction, the age of the 

relation, the relational orientation.   
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INTRODUCTION : 

Dwyer, Schurr et Oh, (1987), Paulin, Perrien, (1998), considèrent les travaux de Macneil, 

juriste, sur les normes de la relation à la base du marketing relationnel. Ces normes 

constituent un cadre d’analyse cohérent permettant de mieux appréhender la relation. En effet, 

en plus de la dimension transactionnelle, Macneil (1980) a introduit la dimension relationnelle 

permettant ainsi d’avoir une vision plus complète de la relation. Par définition, une relation 

établie sur la base de ces normes devraient être fructueuse et par conséquent satisfaisante. Un 

lien existe donc entre l’évaluation de la relation à travers ces normes et la satisfaction globale, 

en tant qu’indicateur de performance. L’objectif de ce papier est de vérifier si ce lien peut être 

modéré par l’âge de la relation et l’orientation relationnelle du client dans le secteur bancaire 

des particuliers. 

Dans le contexte B to C, et plus précisément le secteur bancaire, l’étude de ce lien semble être 

importante d’une part parce que la relation banque-client est soumise à des règles 

contractuelles plus au moins strictes constituant un terrain favorable pour les normes de 

Macneil et d’autres parts parce que la satisfaction constitue l’un des critères les plus 

importants de différenciation de la concurrence.  

La satisfaction, concept clé du marketing relationnel, constitue l’un des indicateurs de 

performance de la relation les plus importants dans la littérature. Ce concept a été abordé par 

les chercheurs dans différents contextes. Cependant, le principal objectif de ces recherches 

était de mieux comprendre les éléments permettant le maintien et le développement de la 

relation. En effet, plusieurs modèles de formation de la satisfaction ont été proposés (Oliver, 

1980), des déterminants ont été identifiés et analysés (Oliver, 1980; Evrard, 1991), des 

conséquences relatives aux comportements futurs et à l’efficacité de la relation ont été 

étudiées (Fornell et al, 1996a; Ngobo, 1997a ; Frazier 1983a; Anderson & Narus, 1990). 

L’analyse de la littérature sur les normes de Macneil montre qu’en dépit des diverses 

utilisations de ces normes dans différents contextes (liens avec la performance, la confiance, 

la rupture, le pouvoir…etc), aucune étude ne s’est intéressée, à notre connaissance, à étudier  

le lien entre l’évaluation de la relation à travers les normes et la satisfaction globale du client 

dans le contexte B to C. Aussi, la majorité des chercheurs s’est plutôt penchée sur les normes 

transactionnelles en négligeant l’aspect relationnel. En effet, même si certaines études 

(Selnes, 1998 et Prim, 2000) ont abordé en partie ce lien, ce dernier ne constituait pas 

l’objectif de leurs recherches.  

Cette recherche permettrait sur le plan managérial, une bonne compréhension du lien entre les 

normes et la satisfaction des clients vis à vis des institutions financières. Elle 
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permettrait d’une part, d’aider les professionnels de la banque à mieux comprendre 

l’importance du modèle d’évaluation de la relation à travers les normes dans la formation de 

la satisfaction et par conséquent le maintien de la relation. D’une façon générale cette 

recherche nous permettrait de formuler des recommandations pour mieux gérer la relation 

banque-client particulier.  

La première partie de ce travail expose le résumé de notre revue de littérature sur les concepts 

clés de la recherche, à savoir les normes, la satisfaction, l’orientation relationnelle et l’âge de 

la relation. La seconde partie présente la méthodologie et les résultats de l’étude réalisée 

auprès des clients particuliers des banques.  

I- Cadre conceptuel de la recherche 

Notre recherche s’est fixée comme objectif de vérifier si le lien entre les normes et la 

satisfaction globale est modéré par l’âge de la relation et l’orientation relationnelle. 

Cependant, avant de vérifier ces liens, une définition des différents concepts mérite d’être 

effectuée.  

1.1- Les normes de la relation  

 Les normes sont définies par Macneil (1980) comme étant des principes sociaux et 

organisationnels fondamentaux sur lesquels on doit se baser afin d’établir une relation 

fructueuse, elles nous indiquent ce qui devrait être pris en compte au cours de l’évolution de 

la relation. Dans cette optique, Macneil (1980) propose 10 normes contractuelles subdivisées 

en normes transactionnelles et normes relationnelles. Ces normes sont résumées dans le 

tableau ci-dessous : 

Tableau 1-  Normes de la relation de Macneil (1980) 
Normes transactionnelles Normes relationnelles 

 La réciprocité 

 La mise en œuvre du planning 

 La réalisation des promesses 

 La réparation, la confiance et les attentes (normes 

cohésives) 

 La création et la restriction de pouvoir. 

 

 L’intégrité du rôle 

 La solidarité contractuelle (maintien de la 

relation) 

 La flexibilité  (harmonisation du conflit 

relationnel) 

 L’harmonisation avec la matrice sociale 

 Les normes supra- contractuelles. 

 

1.2- La satisfaction globale du client   

Le concept de satisfaction a suscité l’intérêt de plusieurs chercheurs ce qui a donné lieu à 

plusieurs conceptualisations selon le niveau d’analyse dans lequel on se situe. Cependant, 

dans le cadre de cette recherche, nous avons retenu la définition d’Anderson, Fornell et 

Lehmann (1994) qui considèrent la satisfaction globale comme étant une évaluation générale 
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de l’expérience totale de l’achat et de consommation d’un produit ou service au cours du 

temps.  

1.3- L’orientation relationnelle du client 

On distingue dans la littérature trois groupes de définitions du concept de l’orientation 

relationnelle.  

1.3.1- L’orientation relationnelle : trait de personnalité 

Perrien et Ricard (1995) soulignent que la personnalité du client modère le développement 

d’une stratégie relationnelle. En faisant la distinction entre les clients relationnels et les clients 

transactionnels, ils précisent que cette différence est liée principalement à la personnalité du 

client. Sheaves et Barnes (1996) considèrent que la perception du client de l’existence d’une 

relation peut être reliée à la personnalité du client et à ce qu’il recherche.  

1.3.2- L’orientation relationnelle : approche contextuelle de la relation 

Bendapudi et Berry (1997) prennent en considération le niveau de contraintes du client (coûts 

de sortie de la relation économique, sociaux ou psychologiques), ils soulignent qu’un client 

dévoué à une relation est moins prédisposé à rechercher d’autres alternatives et moins sensible 

à la concurrence. Benamour et Prim (2000) définissent l’orientation relationnelle comme étant 

une attitude basée sur l’orientation affective, fonctionnelle et temporelle du client, ainsi que 

sur des éléments contextuels.  

1.3.3- L’orientation relationnelle : perception des bénéfices issus de la relation 

La prédisposition relationnelle est la tendance assez constante et non fluctuante du client à 

attendre, et à apprécier, une approche relationnelle de la part d’une entreprise de service 

donnée (Bahia, Perrien et Tomiuk, 2001).  

La définition retenue pour ce travail est celle de Prim et Sabadie (2003) qui postulent que 

l’orientation relationnelle d’un individu peut être définie comme la combinaison de sa 

dimension sociale et de sa dimension utilitaire. Selon ces auteurs cette orientation est un des 

facteurs déterminant le mode relationnel favorisé par l’individu. Pour ce qui est de la 

dimension sociale, Prim et Sabadie (2003) soulignent qu’un individu peut être attaché à la 

relation sociale avec le personnel en contact. Constituée dans le temps, cette relation permet 

aux deux parties d’établir un lien affectif et de confiance. La dimension utilitaire est inhérente 

aux bénéfices utilitaires liés à la personnalisation de l’offre. En effet, un individu peut être 

attaché à la qualité de l’individualisation de l’offre de son fournisseur.  

II- Hypothèses de la recherche 

2.1- Rôle modérateur de l’âge de la relation et l’orientation relationnelle du client  

2.1.1- L’âge de la relation 
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Certains chercheurs ont démontré que l’âge de la relation modère le lien entre les normes et 

l’évaluation de la relation. Dans ce sens, Prim (2000) confirme, dans son étude sur les 

relations «banques-PME», que la durée de la relation modère les liens entre les normes et 

l’évaluation globale de la relation. Sachant que l’évaluation globale est une synthèse de la 

satisfaction, de la qualité de service et de la qualité de la relation, nous pouvons donc 

supposer que dans le cadre d’une relation « banque-particuliers », le lien entre les normes et la 

satisfaction, serait modéré par l’âge de la relation. Perrien et Ricard (1996) ont montré que 

l’âge de la relation occupe une place importante dans l’évaluation de la relation et qu’il a un 

impact significatif sur la satisfaction. Aussi, Grayson et Ambler (1999) ont démontré que la 

durée de la relation a un effet modérateur sur le lien entre les variables d’interaction (les 

normes) et la poursuite d’une relation. La proposition 1 de notre recherche ainsi que les 

hypothèses qui en découlent sont donc les suivantes : 

Proposition 1  L’âge de la relation modère le lien entre les normes et la satisfaction globale 

du client. 

H1a Le lien entre les normes transactionnelles et la satisfaction globale est plus fort lorsque la 

relation est récente. 

H1b Le lien entre les normes relationnelles et la satisfaction globale du client est plus fort lorsque 

la relation est ancienne. 

 

2.1.2- L’orientation relationnelle du client 

Garbarino et Johnson (1999) ont montré que l’orientation relationnelle  du client a un impact 

sur la manière dont ce dernier perçoit sa relation. Nous supposons que le lien entre les normes 

relationnelles et la satisfaction globale est plus fort si le client a une orientation relationnelle 

forte. Cependant, le lien entre les normes transactionnelles et la satisfaction globale est plus 

fort si l’orientation relationnelle du client est faible. D’où la proposition suivante : 

Proposition 2 L’orientation relationnelle du client modère le lien entre les normes de la 

relation et la satisfaction globale du client. 

H2a Le lien entre les normes transactionnelles et la satisfaction globale du client est plus fort 

dans le cas où l’orientation relationnelle du client est faible. 

H2b Le lien entre les normes relationnelles et la satisfaction globale du client est plus fort 

lorsque l’orientation relationnelle du client est forte. 
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III- Méthodologie de la recherche : 

La mise en œuvre de notre modèle de recherche, suppose d’abord le choix des échelles de 

mesure des différentes variables de notre modèle. 

III.1- Echelles de mesures relatives aux normes de la relation 

Malgré l’intérêt porté, au cours de ces dernières années, aux normes de la relation par plusieurs 

chercheurs en marketing (Paulin, 1998 ; Prim, 2000 ; Graf, 2004…), très peu d’études ont 

essayé de les opérationnaliser, ceci peut être expliqué par la complexité des définitions qui leur 

ont été attribuées et les nombreuses corrélations qui peuvent exister entre ces différentes 

normes. Ainsi, dans le cadre de cette recherche, des échelles de mesure des normes de la 

relation ont été améliorées (Normes transactionnelles) et ou adaptées au contexte B to C 

(normes relationnelles). Puis, après l’évaluation par un panel d’expert et le pré test auprès de 

chercheurs du centre de recherche DMSP, elles ont été présentées à des clients particuliers de 

banques à travers l’administration d’un questionnaire intermédiaire, pour évaluation sur une 

échelle de Likert en 7 points. Sur la base des données quantitatives recueillies nous avons 

réalisé plusieurs analyses factorielles de purification afin d’obtenir des structures 

conceptuellement acceptables au regard de notre problématique.  

2.2.2- Echelles de mesure inhérentes à la satisfaction globale 

Dans le cadre de cette recherche, nous avons opté pour une mesure multidimensionnelle de la 

satisfaction globale. Dans ce contexte, l’examen de la littérature en la matière nous a permis 

d’identifier une échelle de mesure très utilisée par les chercheurs (e.g. Johnson, 1995). Cette 

échelle a montré son efficacité dans plusieurs contextes d’études, et notamment dans un 

contexte similaire à celui de notre recherche, c'est-à-dire le secteur bancaire (e.g. Johnson, 

Nader, Fornell, 1996). Il s’agit de l’échelle de Fornell (1992). L’échelle de mesure de la 

satisfaction globale que nous avons utilisée dans le cadre de notre recherche est la suivante : 

Variable Items 

Satisfaction globale 

vis-à-vis de la banque    

 

- Dans l’ensemble, je suis satisfait de ma banque principale 
- En générale, ma banque principale répond toujours à mes attentes 
-  Ma banque principale constitue  pour moi la banque idéale   

 

2.2.2- Echelles de mesure de l’orientation relationnelle : 

Nous avons utilisé l’échelle de Prim et Sabadie (2003) qui mesure l’orientation relationnelle à 

travers deux dimensions : sociale et utilitaire. Cette échelle a été développée dans le secteur 

bancaire français et plus précisément le marché des particuliers. Elle a l’avantage d’être 

concise et plus adaptée à notre recherche.  

 



8 

 

 

Variable Dimensions Items 

 

 

 

 
l’orientation 
relationnelle  
du client 

  Dimension 

sociale 

-Je souhaiterai que mon interlocuteur me connaisse suffisamment 

pour pouvoir me proposer des solutions vraiment personnalisées  
- Pour moi, une bonne relation avec mon interlocuteur est essentielle  
-  J’apprécie d’être connu du personnel 
- J’apprécie de pouvoir entretenir une relation suivie dans le temps 

avec mon interlocuteur  
-J’apprécie que mon conseiller client me contacte  régulièrement pour 

faire le point sur ma situation  
-  Peu importe l’interlocuteur, ce qui m’intéresse c’est l’offre  

Dimension 
utilitaire 

- Il est important que ma banque adapte ses conditions tarifaires à ma 

situation personnelle  
- Il est important que ma banque me propose toujours  les meilleures 

conditions tarifaires 

 

2.2.2- Echelles de mesure de l’âge de la relation : 

Dans la littérature, l’opérationnalisation de cette variable s’effectue de façon directe. Ainsi, 

nous avons demandé au répondant de déclarer depuis combien de temps, il est client de sa 

banque principale.  

Variable Items 

- l’âge de la relation    

 

- Pourriez-vous nous indiquer depuis combien de temps vous 

êtes client de votre banque principale? 

 

1- Collecte des données 

Une fois les échelles de mesure des normes de la relation épurées et validées, et les instruments 

de mesure de la satisfaction globale ainsi que des variables modératrices choisis, nous avons 

élaboré le questionnaire de la recherche. Le choix de la structure de ce questionnaire a été guidé 

par la consultation à la fois des experts et des clients. Cet outil a permis la constitution de la 

base de données nécessaire au test des différents liens de notre modèle théorique. Le type 

d’échelle utilisé est l’échelle de Likert à 7 points. Ce questionnaire a été ensuite administré à 

256 étudiants en MBA « UQAM-Dauphine » et d’une école de commerce de Paris. Ces 

étudiants ont un profil particulier, puisqu’ils ont une expérience professionnelle et travaillent à 

plein temps (les cours sont dispensés le Samedi). La collecte des données réalisée, nous avons 

procédé au test de notre modèle et nos hypothèses de recherche. Pour ce faire, nous avons eu 

recours à la méthode des équations structurelles à travers le logiciel AMOS 5.  

3.2-  Test des hypothèses relatives aux variables modératrices 

3.2.1- rôle modérateur de l’âge de la relation 

Le test du rôle modérateur suppose suivant la démarche proposée par Baron et Kenny (1986), 

la constitution de deux groupes d’observations. Ainsi,  nous allons découper la variable « âge 
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de la relation » en deux classes autour de la médiane. Ce découpage nous permettrait de tester 

le modèle séparément dans chacun des groupes. Le premier groupe sera composé des clients 

ayant une relation ancienne avec leurs banques principales. Le deuxième sera constitué des 

clients ayant une relation récente avec leurs banques principales. Une fois les deux groupes 

constitués, nous procéderons à l’analyse multi-groupes.  

3.2.2- rôle modérateur de l’orientation relationnelle 

L’orientation relationnelle est mesurée à travers une échelle à 7 points. Afin de pouvoir 

transformer cette variable continue en variable nominale, nous sommes amenés à calculer le 

score moyen. Ce dernier servirait de base pour le calcule de la médiane autour de laquelle 

nous formerons deux groupes d’observations. Le premier groupe serait composé des clients 

ayant une orientation relationnelle forte. Le deuxième groupe contiendrait les clients ayant 

une orientation relationnelle faible. Après, nous avons procédé à l’analyse multi-groupes. 

Concernant la mise en œuvre de l’analyse multi- groupes, nous suivrons la même procédure 

exposée dans le paragraphe relatif au rôle modérateur de l’âge de la relation. 

IV- Les résultats obtenus :  

2.3-Test du rôle modérateur de l’âge de la relation et l’orientation relationnelle du client  

Afin de tester l’effet modérateur de « l’âge de la relation » et « l’orientation relationnelle », 

sur le lien entre les normes et la satisfaction globale, nous avons eu recours à l’analyse multi-

groupes sous AMOS. Aussi avons-nous procédé à un test de différence des coefficients 

structurels afin de renforcer nos résultats.  

2.3.1- L’âge de la relation :  

a- Lien « Normes transactionnelles - Satisfaction globale » : rôle modérateur de l’âge de la 

relation 

Selon l’hypothèse H1a, le lien entre les normes transactionnelles et la satisfaction globale est 

plus fort lorsque la relation est récente. Cette relation est significative dans les deux groupes 

(t>1,96 ; p<0,001). Dans le cas où le client a une relation récente avec sa banque (groupe 1), 

la relation normes transactionnelles-satisfaction globale est plus forte (corrélation = 0,816) 

avec un coefficient de détermination R
2
 égal à 0,66. Dans le cas où le client a une relation 

ancienne avec sa banque (groupe 2), la relation «normes transactionnelles - satisfaction 

globale » est plus faible (corrélation = 0,557)  avec un coefficient de détermination R
2
 égal à 

0,31. En outre le test de différence des coefficients structurels révèle que la différence entre 

les deux groupes est significative (C.R=2,392 ; t>1,96). La comparaison des coefficients 

structurels non standardisés va dans le même sens que ce qui a été annoncé dans le paragraphe 

précédent. Le lien entre les normes transactionnelles et la satisfaction globale est plus fort 
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dans le groupe 1 (relation récente). Ce qui veut dire que lorsque le client a une relation récente 

avec sa banque les normes transactionnelles vont influencer beaucoup plus sa satisfaction vis-

à-vis de sa banque que dans le cas où la relation avec la banque est ancienne. Ainsi, nous 

avons constaté un effet modérateur de l’âge de la relation. Il s’agit ensuite de vérifier la 

significativité de cet effet en calculant la différence des Chi-deux.  

Le test de signification de l’effet modérateur de l’âge de la relation sur le lien « normes 

transactionnelles-la satisfaction globale », révèle que la différence calculée des chi2 est 

significative (tableau 2).  Dans notre cas, le 


théorique est inférieur à la valeur du 


calculé. 

L’hypothèse H0 relative à l’égalité des paramètres dans les deux groupes est donc rejetée. La 

corrélation entre « normes transactionnelles-satisfaction globale » est donc significativement 

différente d’un groupe à l’autre. Nous concluons que l’âge de la relation modère le lien 

« normes transactionnelles - satisfaction globale ». L’hypothèse H1a est donc validée.  

Tableau 2: Test de l’effet modérateur de l’âge de la relation sur le lien « normes 
transactionnelles – satisfaction » 

 
 

Modèles 





 

 

ddl 

modèle libre 5347,679 1868 
modèle contraint 5357,487 1867 
Modèle de comparaison  (Delta) 9,806 1 



calculé  >


théorique : significatif  

 

b- Lien « normes relationnelles - satisfaction globale » : rôle modérateur de l’âge de la 

relation 

L’hypothèse H1b stipule que le lien entre les normes relationnelles et la satisfaction globale 

du client est plus fort lorsque la relation est ancienne. Cette relation est significative dans les 

deux groupes (t>1,96 ; p<0,001). Dans le cas où le client a une relation ancienne avec sa 

banque (groupe 2), la relation « normes relationnelles-satisfaction globale » est plus forte 

(corrélation = 0,861) avec un coefficient de détermination R
2
 égal à 0,74. Dans le cas où le 

client a une relation récente avec sa banque (groupe 1), la relation normes « relationnelles - 

satisfaction globale » est plus faible (corrélation = 0,699)  avec un coefficient de 

détermination R
2
 égal à 0,49.  

Le test de différence des coefficients structurels montre que la différence entre les deux 

groupes est significative (C.R=3,350 ; t>1,96). La comparaison des coefficients structurels 

non standardisés va dans le même sens de ce qui a été annoncé dans le paragraphe précédent. 

Le lien entre les normes relationnelles et la satisfaction globale est plus fort dans le groupe 2 

(relation ancienne). Ce résultat signifie que le lien entre les normes relationnelles et la 



11 

 

satisfaction globale est plus fort lorsque le client a une relation ancienne avec sa banque. Une 

fois l’effet modérateur de l’âge de la relation sur le lien entre les normes relationnelles et la 

satisfaction globale est constaté. Il convient ensuite de vérifier sa significativité en vérifiant la 

différence calculée des Chi-deux.  

A propos de ce test de signification de l’effet modérateur de l’âge de la relation sur la relation 

« normes relationnelles - satisfaction globale », la différence calculée des chi2 est 

significative (tableau 3).  Dans notre cas, le 


théorique est inférieur à la valeur du 

calculé. 

La corrélation entre « normes relationnelles - satisfaction globale » est donc significativement 

différente d’un groupe à l’autre. Nous concluons que l’âge de la relation  modère le lien 

« normes relationnelles - satisfaction globale ». L’hypothèse H1b est donc confirmée.  

Tableau 3 : Test de l’effet modérateur de l’âge de la relation sur le lien « normes       

relationnelles - satisfaction globale » 

 
Modèles 


 ddl 

modèle libre 5252,765 1854 

modèle contraint 5257,169 1853 

Modèle de comparaison  (Delta) 4,403 1 



calculé  >


théorique : significatif  

 

2.3.2- L’orientation relationnelle du client  

a- Lien « normes transactionnelles - satisfaction globale » : rôle modérateur de 

l’orientation relationnelle 

Selon l’hypothèse H2a, le lien entre les normes transactionnelles et la satisfaction globale du 

client est fort si l’orientation relationnelle est faible. 

Sur la base du score moyen, nous avons calculé la médiane (5,25) autours de laquelle nous 

avons pu former deux groupes d’observations. Le premier comprend les clients ayant une 

orientation relationnelle forte. Le deuxième est composé des clients ayant une orientation 

relationnelle faible. Après, nous avons procédé à l’analyse multi-groupes.  

Cette relation n’est pas significative dans les deux groupes (CR= 0,647, p=0,518, t<1,96 ; 

p>0,001). Les résultats relatifs aux deux groupes sont identiques. Le test de différence des 

coefficients structurels montre que la différence entre les deux groupes n’est pas significative 

(C.R=0,223 ; t<1,96). Ce résultat signifie que l’orientation relationnelle (forte ou faible) du 

client n’a aucun effet sur le lien « normes transactionnelles - satisfaction globale ».  

La différence calculée des Chi-deux est non significative (tableau 4). Dans notre cas, le 



théorique est supérieur à la valeur du 


calculé. La corrélation entre «normes 

transactionnelles - satisfaction globale » n’est donc pas significativement différente d’un 
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groupe à l’autre. Nous concluons que l’orientation relationnelle du client ne modère pas le 

lien « normes transactionnelles - satisfaction globale ». L’hypothèse H2a est donc invalidée.  

Tableau 4 : Test de l’effet modérateur de l’OR sur le lien « Normes transactionnelles - 

satisfaction globale » 

 
Modèles 


 ddl 

modèle libre 5247,238 1829 

modèle contraint 5247,125 1829 

Modèle de comparaison  (Delta) 
 

0,114  

(p=0,736) 

1 

 

b- Lien « normes relationnelles - satisfaction globale » : rôle modérateur de l’orientation 

relationnelle 

L’hypothèse H2b stipule que le lien entre les normes relationnelles et la satisfaction globale 

est fort lorsque l’orientation relationnelle du client est forte.  

Les résultats de t de Student sont significatifs dans les deux groupes (CR=7,410, t>1,96 ; 

p<0,001). Cette relation est donc significative dans les deux groupes. Pour ce qui est des 

coefficients de corrélation, les résultats sont semblables dans les deux groupes. Dans le cas où 

le client a une orientation relationnelle forte (groupe 1) la corrélation est égale à 0,892 avec un 

coefficient de détermination R
2
 égal à 0,79. Dans le cas où le client a une orientation 

relationnelle faible (groupe 2) la corrélation est aussi égale à 0,892, avec un coefficient de 

détermination R
2
 égal à 0,79. Le test de différence des coefficients structurels montre que la 

différence entre les deux groupes n’est pas significative (C.R=0,000 ; t<1,96). Ce résultat 

signifie que l’orientation relationnelle (forte ou faible) du client n’a aucun effet sur la relation 

« normes relationnelles - satisfaction globale ». La comparaison du Chi-deux du « modèle 

contraint » à celui du « modèle libre » révèle que  même si la valeur du 


théorique est 

légèrement inférieure à la valeur du 

calculé, le  Chi-deux du modèle de comparaison n’est 

pas significatif (


=0,033 ; p = 0,857) ce qui signifie que la différence entre les groupes n’est 

pas significative. Nous concluons que l’orientation relationnelle du client ne modère pas le 

lien entre les normes relationnelles et la satisfaction globale ». L’hypothèse H2b est donc 

aussi rejetée.  

Tableau 5 : Test de l’effet modérateur de l’OR sur le lien « Normes relationnelles - 

satisfaction globale » 

 
Modèles 

 



 ddl 

modèle libre 5350,398 1849 

modèle contraint 5350,365 1848 

Modèle de comparaison  (Delta) 
 

0,033  

(p=0,857) 

1 
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Conclusion  

L’objectif de cette recherche était de vérifier si la relation « normes - satisfaction globale » est 

modérée par l’âge de la relation et l’orientation relationnelle du client. A travers un procédés 

empirique basé sur la méthode des équations structurelles (notamment l’analyse multi-groupes), 

nous avons démontré le rôle modérateur de l’âge de la relation contrairement à l’orientation 

relationnelle dans le lien « normes - satisfaction globale ».  

Cette recherche met en évidence l’importance des normes de la relation dans le contexte B to C. 

En effet, les autres recherches sur les normes ne se sont intéressées, à notre connaissance, qu’au 

contexte B to B. En outre, elle présente la particularité d’intégrer aussi bien les normes 

transactionnelles que relationnelle, ce qui permet d’avoir une vision plus exhaustive de la relation 

« client particulier - banque ». En effet, les travaux ayant essayé intégré ces deux facettes des 

normes  sont quasiment absentes
1
. 

Sur le plan managérial, elle fournit aux praticiens des réponses concernant le lien entre les normes 

de la relation et la satisfaction globale. La place des normes de Macneil (1980) au sein des 

relations « clients particuliers-²&é »banques » est ainsi mise en avant, ce qui justifie l’importance 

de porter une attention particulière à ces normes, dans le développement d’une stratégie 

relationnelle, de la part des responsables de la relation client. Ces derniers peuvent ainsi jouer sur 

certaines normes pour maximiser la satisfaction globale du client. Aussi, devraient-ils considérer 

l’âge de la relation dans leurs stratégies. 

Cette recherche n’est pas sans limites. En effet, dans un souci de validité interne de la recherche, 

nous avons choisi un échantillon homogène composé d’étudiants en MBA. Il est vrai que 

l’utilisation d’un échantillon homogène augmente la validité interne de la recherche en permettant 

le contrôle de plusieurs variables (âge, catégorie socioprofessionnelle….), néanmoins elle  pourrait 

affecter la validité externe de la recherche. En effet, nos résultats ne peuvent être extrapolés à la 

des clients particuliers des banques qui ont des caractéristiques différentes de notre échantillon. 

Cette recherche constitue une première tentative d’étude des normes de la relation dans le contexte 

B to C. Elle fait ressortir des résultats illustrant l’importance du rôle des normes, et de la 

satisfaction globale au sein des relations « clients - institutions financières ». Des réplications dans 

d’autres segments, domaines et ou contextes apporteraient ainsi, des enseignements riches.  
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